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ARRETE 

Portant avenant transitoire au cahier des charges régional relatif à l’organisation de la réponse 

ambulancière à l’urgence pré-hospitalière  

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 

Chevalier de la Légion d’honneur 
 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6311-2, L. 6312-1 à L. 6312-5, R. 6311-2, R. 6312-17-1 

à R. 6312-23-2, R. 6312-29 à R. 6312-43 ; 

 

Vu le code de la route, notamment l’article R. 311-1 ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu le décret n°2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l’organisation de la garde départementale assurant la 

permanence du transport sanitaire ; 

 

Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 

permanence des soins et des transports sanitaires ; 

 

Vu le décret du 30 octobre 2019 portant nomination du Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne - 

M. MULLIEZ Stéphane ;  

 

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme de la garde ambulancière et des transports sanitaires 

urgents ; 

 

Vu l’arrêté du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles 

affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Vu l’arrêté n° 2017-15477 du 6 novembre 2017 modifié portant publication du Cahier des charges régional relatif à 

l’organisation de la réponse à l’urgence pré-hospitalière ;  

 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu'aux obligations et missions de 

l'association des transports sanitaires d'urgence la plus représentative au plan départemental ; 

 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d'heures de garde pour l'organisation de la garde prévue à l'article 

R. 6312-19 du code de la santé publique ; 

Vu l’instruction n° DGOS/R2/DSS/1A/DGSCGC/BOMSIS/ du 13 mai 2022 relative à la mise en œuvre de la 

réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des entreprises de transports sanitaires au service 

de garde ; 
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Vu l’accord cadre du 4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps de travail des personnels des 

entreprises de transports sanitaires terrestres ;  

 

Vu la Convention nationale des transporteurs sanitaires privés prévue à l'article L. 322-5-2 du code de la sécurité 

sociale et ses avenants ; 

 

Vu les principes directeurs et mesures relatifs au cahier des charges régional décliné par département, annexés au 

présent arrêté et concertés au sein du groupe de travail régional du 15 juin 2022, associant l’ensemble des 

représentants départementaux des Associations de Transports Sanitaires Urgents, des Services d’Incendie et de 

Secours, des Services d’Aide Médicale Urgente, et les représentants de la Direction de la coordination régionale 

de l’assurance maladie ; 

 

Considérant que le décret du 22 avril 2022 susvisé procède à une réforme d’ampleur des transports sanitaires 

urgents et de leur participation au service de garde ;  
 

Considérant que le décret du 22 avril 2022 est entré en vigueur le lendemain de sa publication, sans prévoir une 

application différée ou échelonnée ; 

 

Considérant que l’instruction ministérielle du 13 mai 2022 susvisée demande au directeur général de l’agence 

régionale de santé de mettre en œuvre la réforme avant le 30 juin 2022, notamment en adoptant un nouveau 

cahier des charges départemental conforme au nouvel article R. 6312-19 du code de la santé publique ;  
 

Considérant toutefois que cette même instruction autorise l’ARS, en cas d’impossibilité d’adopter un nouveau 

cahier des charges dans le délai, à modifier par avenant transitoire le cahier des charges départemental actuel ;  
 

Considérant que de nombreux acteurs sont impliqués dans l’organisation des transports sanitaires urgents ; 

 

Considérant que la mise en place de la réforme nécessite une concertation et une construction collective avec 

l’ensemble de ces acteurs ;    

 

Considérant que la mise en place de la réforme nécessite des travaux conséquents, régionaux et 

départementaux, de diagnostic, d’analyses des besoins et d’activités pour faire évoluer la sectorisation et les 

organisations selon un modèle économique contraint, tout en mettant en œuvre des mesures particulières 

adaptées aux caractéristiques territoriales ;   

 

Considérant ainsi que la rédaction d’un nouveau cahier des charges départemental dans le délai imparti par 

l’instruction du 13 mai 2022 n’est pas possible ;  

 

Considérant qu’en application de l’article R. 6312-19 du code de la santé publique, le directeur général de 

l’agence régionale de santé est compétent pour arrêter, après avis du sous-comité des transports sanitaires du 

comité départemental de l'aide médicale urgente, le cahier des charges départemental, qu’il lui est ainsi possible 

de prendre les mesures transitoires afin d’assurer la continuité des transports sanitaires urgents en attendant la 

mise en œuvre complète de la réforme ;  

 

Considérant que le délai imparti n’a pas permis de réunir les sous-comités des transports sanitaires du comité 

départemental de l'aide médicale urgente ; 
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Considérant néanmoins que les membres des sous-comités départementaux ont tous été associés à la réflexion 

et concertés sur les évolutions du cahier des charges lors de la réunion du 15 juin susvisée et que les membres 

des sous-comités se sont réunis dans chaque département au-moins une fois avant le 30 juin 2022,  

 

Considérant que les sous-comités départementaux des transports sanitaires seront informés de la parution du 

présent arrêté ; 
 

Considérant que durant cette période transitoire, le cahier des charges régional, décliné par département, doit 

néanmoins respecter les 1° et 2° de l’article R. 6312-19 du code de la santé publique dans sa nouvelle rédaction ;  
 

Considérant dans ce contexte et dans ces conditions que le directeur général de l’agence régionale de santé 

Bretagne a décidé de procéder à la modification transitoire du cahier des charges régional actuellement en 

vigueur ; 
 
 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Le cahier des charges régional portant organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-

hospitalière en Bretagne visé à l’article 2 de l’arrêté du 6 novembre 2017 susvisé est complété dans sa partie 

relative aux spécificités de la garde ambulancière, et notamment en ce qui concerne les périodes de garde :  

 

- Au-minimum deux lignes de garde par département sont créées en journée de 8h00 à 20h00 en semaine 

dans chacun des départements bretons pour répondre aux besoins de transports sanitaires urgents du 

SAMU ; 

 

- Ces gardes de journée respectent les secteurs tels que définis au cahier des charges régional décliné par 

département, en vigueur ; 

 

- Ces lignes de garde viennent en complément des gardes de nuit, de WE et jours fériés, telles que prévues 

et inscrites au cahier des charges régional décliné par département, en vigueur ; 

 

- Ces gardes de journée sont mises en place du 1er juillet au 1er novembre 2022 et pourront augmenter en 

nombre au cours de cette période ; 

 

Article 2 :  Le cahier des charges régional dans sa version modifiée par le présent arrêté est abrogé au plus tard le 

1er novembre 2022. 
 

Article 3 : Le présent arrêté est applicable à compter du 1er juillet 2022. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, à l’égard des tiers, de sa publication. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

www.telerecours.fr. 
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Article 5 : Les Directeurs des délégations départementales de l'Agence Régionale de Santé Bretagne sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la Préfecture de Région et des Préfectures des Côtes d’Armor, du Finistère, de l’Ille-et-Vilaine et 

du Morbihan. 

 

 

Fait à Rennes, le 1er juillet 2022 

 

Pour le Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 

Le Directeur général adjoint  
 

 

 

 

 

 

 

Malik LAHOUCINE 
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Principes et mesures relatifs à la mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires 
urgents et de la participation des entreprises de transports sanitaires au service de garde 

en région Bretagne  
 

Annexe à l’arrêté 

portant modification du cahier des charges régional relatif à l’organisation 

de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière  

 
 

 
Eléments de contexte 

 

 

La réforme de la garde des transports sanitaires urgents vise à réorganiser la réponse des entreprises de 

transports sanitaires privés aux demandes de transports sanitaires urgents réalisées à la demande du Service 

d’Aide Médicale Urgente (SAMU) dans le cadre de l’Aide Médicale Urgente (AMU). 

 

Elle a pour principal objectif de renforcer la capacité d’adaptation des transporteurs sanitaires aux besoins des 

patients et de limiter les carences pesant sur les services d’incendie et de secours (SIS) dans certains territoires. 

 

Pour ce faire, elle s’appuie sur les grands principes suivants : 

 

- le découpage des secteurs de garde est adapté pour tenir compte de l’activité constatée et de l’objectif 

cible d’un délai de trente minutes entre la demande du SAMU et le lieu de prise en charge du patient 

 

- le dispositif de garde ambulancière actuellement en vigueur la nuit, les week-end et jours fériés est 

étendue à la journée 
 

- la mission de coordination ambulancière est assurée en continu et a minima en journée sur l’ensemble des 

départements 
 

- les associations de transports sanitaires d’urgence (ATSU) se voient confier une mission d’organisation 

opérationnelle des transports sanitaires urgents dans chacun des départements 
 

 

A l’appui de ces aspects organisationnels, le modèle de rémunération des entreprises de transporteurs sanitaires 

urgents a été revu dans le cadre de l’avenant 10 à la convention nationale des transporteurs sanitaires privés. 

 

Le tarif de la carence ambulancière a également été revalorisé à hauteur de 200 € par intervention et une 

indemnité de substitution a été créée au profit des SIS. 

 

 

 

 
Modalités de mise en œuvre et calendrier  
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L’application des dispositions conventionnelles étant subordonnée à l’adoption d’un acte formalisant la nouvelle 

organisation, la Direction générale de l’offre de soins (DGOS) préconise son entrée en vigueur dès le 30 juin 2022. 

 

Deux options sont possibles : 

- la rédaction d’un cahier des charges par département conformément à l’article R 6312-19 du code de la 

santé publique, c’est-à-dire intégrant l’ensemble des composantes de la réforme 

- la rédaction d’un avenant au cahier des charges en vigueur, fondé sur les articles 1 et 2 de l’article R 6312-

19 du code de la santé publique 

 

En cas d’adoption d’un avenant, il est attendu des acteurs la rédaction d’un cahier des charges définitif avant le 1er 

novembre 2022. 

 

S’agissant de la région Bretagne, les parties prenantes de la réforme, représentants départementaux des 

Associations de Transports Sanitaires Urgents, des Services d’Incendie et de Secours, des Services d’Aide 

Médicale Urgente, et les représentants de la Direction de la coordination régionale de l’assurance maladie ont 

convenu de la mise en œuvre des mesures suivantes en deux étapes : 
 

- Dès le 1er juillet 2022, 2 à 3 lignes de garde seront déployées au minimum dans chacun des 

départements en journée, en complément de celles déjà existantes la nuit et les dimanches et jours fériés, 

et selon la sectorisation en vigueur. 

Les partenaires ont convenu que les territoires sur lesquels la garde devra être prioritairement déployée en 

journée devront être ceux pour lesquels le nombre de carences est le plus significatif.  

 

- Au 1er novembre 2022, les acteurs s’engagent à mettre en place une organisation territoriale conforme au 

volume d’heures délégué à la région et notifié par département, l’objectif étant de disposer d’une garde 

24H/24H par territoire tous les jours de l’année 

-  

- Avant la fin de l’année 2023, en complément de ces deux étapes, un cadre de coopération entre les 

ATSU, les SIS et les SAMU sera formalisé. 
 

 

A l’appui de ces mesures et principes retenus, et de manière transitoire pour la période allant du 1er juillet au 1er 

novembre 2022, sous réserve de la capacité des transporteurs sanitaires à mettre en place un dispositif de garde 

en journée sur 2 ou 3 secteurs minimum par département, le volet financier de la réforme relevant de l’avenant 10 

de la convention nationale des transports sanitaires bénéficiera à l’ensemble des entreprises implantées en région, 

dès le 1er juillet 2022. 
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Décision de fermeture définitive du débit de tabac N° 5600157K
sis à LORIENT 56100

Le directeur régional des douanes et des droits indirects de BRETAGNE

Vu l’article 568 du code général des impôts,

Vu le décret 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l’exercice du monopole de vente au détail des tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant le jugement d’ouverture de liquidation judiciaire du fonds de commerce auquel est annexée la
gérance du débit de tabac n° 5600157K géré par monsieur VELLA-BOUTIGNY Denis (BODACC A n° 224 A –
annonce n° 2520) publié le 23/11/2018, l’absence de présentation de successeur de la part du mandataire
judiciaire, le jugement de clôture de la procédure pour insuffisance d’actif du 5/10/2021 (BODACC A n° 197 A -
annonce n° 2069) publié le 08/10/2021 et la radiation au registre du commerce et des sociétés.

DECIDE

La fermeture définitive du débit de tabac n° 5600157K sis LORIENT 56100 à compter du 5 octobre 2021. 
  

                            
Le présent arrêté sera transmis à la préfecture du Morbihan pour publication au recueil des actes administratifs 
conformément à l’article 8 du décret susvisé.

A Rennes le 30 juin 2022
Pour le directeur interrégional des douanes

par délégation
Le directeur des Douanes 

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DI Bretagne - Pays de la Loire
7 PLACE MELLINET
44184 NANTES
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

NANTES, LE 30 JUIN 2022

Affaire suivie par : LE COZ Claude
Téléphone : 09 70 27 51 00
Télécopie : 02 40 73 37 95
Mél : di-nantes@douane.finances.gouv.fr

Décision 2022/1 du Directeur Interrégional à NANTES portant 
délégation de signature dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et de manquement à 
l’obligation déclarative.

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de la direction interrégionale des 
douanes et droits indirects de NANTES.

Vu les III et V de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ;
Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Article 1er  - Les directeurs régionaux des douanes et droits indirects ou les agents chargés de 
leur intérim dont les noms suivent bénéficient de la délégation automatique du directeur 
interrégional de NANTES. Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur 
autorité dans les conditions précisées par le 2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général 
des impôts en matière de contributions indirectes, et en application du II de l’article 2 du décret 
n° 78-1297 susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, Prénom Siège de la direction régionale
BURONFOSSE BJAI Pascale DR Bretagne
MARIN Michel DR Pays de la Loire

Article 2 – La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du 
département du siège de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs de 
chacun des départements du siège de chacune des directions régionales concernées.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE
LE COZ Claude
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